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Arrêté ARS OCCITANIE n° XXX 

PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTÉ DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 

MONTPELLIER (34) 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2025-2026 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié par l’arrêté du 15 mars 2010 relatif au diplôme de cadre de santé consolidé au 

9 mai 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité de 

Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la décision prise par le directeur de l’Institut de formation des cadres de santé du CHU de Montpellier en date 

du 22/01/2024, messagerie électronique; 
 

Considérant l’article 15 de l’arrêté du 18 août 1995 modifié selon lequel : « Les membres du conseil technique sont 
nommés par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 

2025 - 6674
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A r r ê t e  

 

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier (34) pour l’année universitaire 2024-2025 est arrêtée comme suit : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant, président; Mme Réjane 
SIMON, Conseillère pédagogique régionale 

 
Le Directeur de l'institut de formation des Cadres de Santé, ou son représentant; Mme Agnès ALDEBERT 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire, support de l'institut de formation, ou son représentant ; 
Titulaire : Mme Marie-Hélène REQUENA-LAPARRA, Directrice Coordinatrice générale des soins, 
coordinatrice de l’institut de formation aux métiers de la santé, CHU de Montpellier 
Suppléant : Mme Estelle DUROUX, Faisant Fonction de Cadre Supérieur de Santé à la Direction Coordination 
générale des soins, CHU de Montpellier 
 
 

Des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison 
d'un au moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour chacune 
de ces professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante 
étudiants : 
. CATÉGORIE INFIRMIÈR(E) : 

Titulaire : En cours de recrutement 

Suppléante : Mme DEBRU Marie-Béatrix, cadre de santé, IFSI du CHU de Montpellier; 
 
. CATÉGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE : 

Titulaire : M. PLANTARD Patrick, Cadre supérieur de santé, CHU de Nîmes; 

Suppléante : Mme CLAVIER MICHEAU Carole, Directrice de l’IFMEM, CHU Montpellier; 
 
. CATÉGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES : 

Titulaire : M. PITOT Michel, cadre de santé, CHU de Montpellier ; 

Suppléante : Mme LACOURT Delphine, cadre de santé, CHU de Montpellier; 
 
. CATÉGORIE PRÉPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE : 

Titulaire :  Mme REVEL Cathy, Directrice du CFPPH, CHU de Montpellier  

Suppléant : Mme BOUACHRA EL AMRANI Samira, cadre de santé, CH le Vigan ; 
 
- CATEGORIE KINESITHERAPEUTE :  
Titulaire : Mme ABDELLAOUI Aldjia, Directrice de l’institut de formation de kinésithérapie, Montpellier 
Suppléante : Mme BRACCO Lucia, formatrice IFMK, Montpellier 
 
- CATEGORIE PSYCHOMOTRICIEN : 
Titulaire : M. PUYJARINET Frédéric, Directeur de l’institut de formation en psychomotricité 
 

Des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de 
l'un des autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des 
fonctions d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par 
profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 
 
. CATÉGORIE INFIRMIÈR(E) : 

Titulaire : Mme MESSAD Narima, cadre de santé, CHU de Montpellier; 

Suppléant : Mme FORTIER Mathilde, cadre de santé, CHU de Montpellier; 
 
. CATÉGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE : 

Titulaire : M. JEANNIN Eric, cadre supérieur de santé, CHU de Montpellier; 

Suppléant : Mme GAILLOT Aurélie, Cadre de santé, CHU de Montpellier; 
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. CATÉGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES : 

Titulaire : Mme CANES Nathalie, cadre supérieur de santé, CHU de Montpellier; 

Suppléant : M. GOUATY Vincent, cadre de santé, CHU de Montpellier; 
 
. CATÉGORIE PRÉPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE : 

Titulaire : M. VANHOYE Thierry, cadre supérieur de santé, CH de Béziers ; 

Suppléant : Mme CHAPTAL SANGALLI Céline, cadre de santé, CH Sète; 
 
- CATEGORIE KINESITHERAPEUTE :  
Titulaire : Mme GUIRAUDIE Christel, cadre de santé, CHU de Montpellier 
Suppléant : M. ISOARD Eric, Cadre de santé, CHU de Montpellier 

 

       Des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 
mentionnés au 4° ci-dessus : 
. CATÉGORIE INFIRMIÈR(E) : 

Titulaire : Mme NIVARD Audrey 

Suppléante : Mme DE CABISSOLE MAZET Raphaëlle 
 
. CATÉGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE : 

Titulaire : M. ZABARINO Pierre 

Suppléante : Mme MAHE Aude 
 
. CATÉGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES : 
Titulaire : M. GOUSSAERT Ludovic 
Suppléant : M. ALARCON ALCAZAR Noël 
 
. CATÉGORIE KINESITHERAPEUTE : 

Titulaire : Mme UCIEDA DIAZ Carlota 

 
. CATÉGORIE PRÉPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE : 

Titulaire : Mme SABAU SAINT LEGER Corinne 

 
-CATEGORIE PSYCHOMOTRICIEN : 
Titulaire : M. CIRILLE René 
 
Une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l'institut. 

Titulaire : M. Ludovic LESAGE, Coordonnateur de l’IFMS, Directeur de l’IFSI, CHU de Montpellier; 

Suppléante : Mme FELLAH Laila, Adjointe à la Directrice de l’IFSI, CHU de Montpellier; 
 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « télé recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
                                                                                  Fait à Montpellier, le 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 
La Conseillère pédagogique régionale 
 
 
 
 
Réjane SIMON 
 

24.10.2025
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2025-5851 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2025, allouée à KORIAN LA VERNEDE 
 
EJ FINESS : 310021316 
EG FINESS : 110780202 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHATEAU DE LA VERNEDE ETAB 
ADMINISTRE PAR KORIAN SA pour KORIAN LA VERNEDE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 966 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CHATEAU DE LA VERNEDE ETAB ADMINISTRE PAR 
KORIAN SA et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 17 octobre 2025 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2025-5852 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2025, allouée à l’HOPITAL PRIVE DU GRAND NARBONNE 
 
EJ FINESS : 110000114 
EG FINESS : 110780228 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS HOPITAL PRIVE DU GRAND 
NARBONNE pour l’HOPITAL PRIVE DU GRAND NARBONNE et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 50 702 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS HOPITAL PRIVE DU GRAND NARBONNE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 17 octobre 2025 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2025-5853 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2025, allouée à la POLYCLINIQUE MONTREAL 
 
EJ FINESS : 110000155 
EG FINESS : 110780483 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS POLYCL MONTREAL pour la 
POLYCLINIQUE MONTREAL et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 11 184 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS POLYCL MONTREAL et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 17 octobre 2025 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2025-5854 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2025, allouée au CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN 
 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER LIMOUX 
QUILLAN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 4 213 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CH LIMOUX QUILLAN et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 17 octobre 2025 
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Arrêté préfectoral du 20 octobre 2025 

Portant agrément pour l’organisation de séjours de vacances adaptées organisées   

 Délivré à l’association « INTERLUDE » 

 

 

        Le préfet de la région Occitanie, 

        Préfet de la Haute-Garonne, 

   Officier de la Légion d’honneur, 

   Commandeur de l’ordre national du Mérite, 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.114 ; 

 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L.211-1, L.211-2, L.412-2 et R.412-8 à R.412-17 ; 

 

Vu le décret n°2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément « vacances adaptées organisées » ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales 

de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André 

DURAND, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;  

 

Vu l’arrêté interministériel du 8 novembre 2022 portant nomination de M. Julien TOGNOLA sur 

l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2025 portant délégation de signature à M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2025 portant subdélégation de signature de M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, sur les 

compétences générales, d'ordonnancement secondaire délégué, commande publique ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la demande de renouvellement d’agrément de l’association « INTERLUDE » déposée auprès 

des services de la DREETS le 24 juillet 2025 pour l’organisation de séjours de « Vacances 

adaptées organisées » ; 

 

Vu les éléments complémentaires apportés par l’association « INTERLUDE » en date du 3 

octobre 2025 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er  L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R.412-12 du code du 

tourisme est délivré à : 

L’association « INTERLUDE » 

310 Chemin de Mondran  

31430 LE FOUSSERET 

 

Article 2 L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 

arrêté pour l’organisation de séjours en France et à l’étranger.  

 

Article 3 L'agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

L.412-2 relatif à l'agrément « vacances adaptées organisées ». 

 

Article 4 Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d'Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs du Préfet de Région et notifié à l’association « INTERLUDE » 

 

  

  Le 20 octobre 2025   

 

 

Pour le préfet de région et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint  

Responsable du pôle cohésion sociale, formation, certification, 

 

 

Regis CORNUT 
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Arrêté préfectoral du 20 octobre 2025 

Portant agrément pour l’organisation de séjours de vacances adaptées organisées   

 Délivré à l’association « Loisirs Éducation & Citoyenneté – Grand Sud » 

 

 

        Le préfet de la région Occitanie, 

        Préfet de la Haute-Garonne, 

   Officier de la Légion d’honneur, 

   Commandeur de l’ordre national du Mérite, 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.114 ; 

 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L.211-1, L.211-2, L.412-2 et R.412-8 à R.412-17 ; 

 

Vu le décret n°2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément « vacances adaptées organisées » ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales 

de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André 

DURAND, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;  

 

Vu l’arrêté interministériel du 8 novembre 2022 portant nomination de M. Julien TOGNOLA sur 

l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2025 portant délégation de signature à M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2025 portant subdélégation de signature de M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, sur les 

compétences générales, d'ordonnancement secondaire délégué, commande publique ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la demande de renouvellement d’agrément de l’association « Loisirs Éducation & Citoyenneté 

– Grand Sud » déposée auprès des services de la DREETS le 20 août 2025 pour l’organisation 

de séjours de « Vacances adaptées organisées » ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er  L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R.412-12 du code du 

tourisme est délivré à : 

L’association « Loisirs Éducation & Citoyenneté – Grand Sud » 

7, rue Paul Mesplé  

31100 TOULOUSE 

 

Article 2 L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 

arrêté pour l’organisation de séjours en France et à l’étranger.  

 

Article 3 L'agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

L.412-2 relatif à l'agrément « vacances adaptées organisées ». 

 

Article 4 Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d'Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs du Préfet de Région et notifié à l’association « Loisirs Éducation 

& Citoyenneté – Grand Sud » 

 

  

  Le 20 octobre 2025   

 

Pour le préfet de région et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint 

Responsable du pôle cohésion sociale, formation, certification, 

 

 

 

 

Regis CORNUT 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  
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Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille, sis 31 Rue Jean François Leca, 13002 MARSEILLE,  dans le délai 
de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible sur le 
site www.telerecours.fr . 
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